
L'ancienneté peut-elle être le seul critère d'augmentation
salariale ?

Réponse courte

L'ancienneté peut être un critère d'augmentation salariale au Luxembourg, à condition d'être appliquée de manière

objective, transparente et non discriminatoire, conformément au principe d'égalité de traitement (article L.241-1

du Code du travail). Une grille salariale ou un accord collectif peut formaliser ce critère, respectant les minima légaux

et conventionnels. Toutefois, une politique basée uniquement sur l'ancienneté est déconseillée, car elle peut négliger

la performance ou les compétences, risquant une discrimination indirecte.

Définition

L'ancienneté désigne la durée de service continu d'un salarié chez le même employeur, calculée dès l'entrée

effective dans l'entreprise, indépendamment des changements de poste, sauf dispositions conventionnelles plus

favorables.

Une augmentation salariale basée sur l'ancienneté vise à revaloriser la rémunération uniquement en fonction

de cette durée.

Questions fréquentes

Comment formaliser un système d'augmentation automatique basé sur l'ancienneté ?

Un système d'augmentation automatique peut être instauré via une grille salariale, un accord collectif ou une politique interne. Il doit être
formalisé par écrit, communiqué aux salariés, appliqué uniformément, et les modalités (calcul, périodicité, limites) doivent figurer dans le
contrat de travail ou le règlement interne.
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Quelles conditions doit respecter un employeur pour utiliser l'ancienneté comme critère d'augmentation ?

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) et l'interdiction de discrimination directe ou indirecte.
L'ancienneté doit être appliquée uniformément, sans distinction fondée sur des motifs prohibés comme l'âge, le sexe ou l'origine, et être
justifiée pour éviter les contentieux.

Quels sont les risques d'une politique salariale basée uniquement sur l'ancienneté ?

Une politique basée uniquement sur l'ancienneté peut démotiver les salariés performants et risquer des accusations d'inégalité de
traitement. Il est recommandé de combiner l'ancienneté avec d'autres critères comme la performance, les compétences et les
responsabilités pour renforcer l'équité et réduire les risques contentieux.
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Conditions d’exercice

L'employeur peut fixer les critères d'augmentation salariale, sous réserve de respecter :

L'égalité de traitement (article L.241-1).

L'interdiction de discrimination directe ou indirecte (articles L.251-1, L.252-1).

L'ancienneté est un critère objectif si appliqué uniformément, sans distinction fondée sur des motifs prohibés (âge,

sexe, origine, etc.). Une politique reposant uniquement sur l'ancienneté doit être justifiée et ne pas exclure d'autres

critères pertinents pour éviter des contentieux.

Modalités pratiques

Un système d'augmentation automatique liée à l'ancienneté peut être instauré via :

Une grille salariale.

Un accord collectif.

Une politique interne.

Ce système doit être formalisé par écrit, communiqué aux salariés, et appliqué uniformément. Les modalités (calcul,

périodicité, limites) doivent figurer dans le contrat de travail ou le règlement interne. L'employeur doit garantir la

traçabilité des décisions et respecter les minima salariaux légaux et conventionnels.

Pratiques et recommandations

Une politique salariale basée uniquement sur l'ancienneté peut :

Démotiver les salariés performants.

Risquer des accusations d'inégalité de traitement.

Il est recommandé de combiner l'ancienneté avec des critères comme :

La performance.

Les compétences.

Les responsabilités.

Une communication transparente et une documentation rigoureuse des décisions renforcent l'équité et réduisent

les risques contentieux. Un audit périodique des pratiques salariales est conseillé pour assurer la conformité.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.251-1 : Interdiction de discrimination directe ou indirecte.

Article L.252-1 : Égalité de rémunération entre hommes et femmes.

Article L.222-2 : Salaire social minimum.

Conventions collectives : Dispositions sectorielles (ex. banque, industrie) sur l'ancienneté et la

rémunération.

Jurisprudence nationale : L'ancienneté est un critère objectif si elle n'exclut pas d'autres facteurs pertinents.

Documentez chaque décision d'augmentation salariale pour garantir la traçabilité et prévenir les contestations pour discrimination

ou inégalité de traitement. Une politique diversifiée intégrant plusieurs critères renforce la conformité légale et l'équité interne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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